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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 12, supprimer le mot :

« maximale ».
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L’objectif de souveraineté alimentaire et agricole impose de façon primordiale de sécuriser l’accès à 
l’eau au profit de notre agriculture, en particulier le stockage de l’eau lorsque les conditions 
hydrologiques le permettent, d’autant que les scientifiques du climat font unanimement état d’un 
décalage temporel et d’une répartition différente de la pluviométrie, mais sans baisse globale des 
volumes. Ainsi, il pleuvra plus en automne et en hiver, et moins au printemps et en été. De fait, le 
stockage de l’eau effectué lors de ces périodes ‘décalées’ de forte pluviométrie apparaît comme une 
solution autant pertinente que nécessaire, permettant à notre agriculture de continuer à assurer sa 
mission de nourrir notre population tout en diminuant l’impact des prélèvements hydriques en 
printemps et été, périodes de réveil et de croissance de la végétation. Ces mêmes spécialistes 
rappellent que le maintien de la végétation et de l’activité agricole sont indispensables à la lutte un 
assèchement des sols qui conduit à leur stérilisation et à la désertification.

De plus, la complexité des normes et leur enchevêtrement, ainsi que la multiplicité des recours, sont 
des freins au maintien de notre agriculture et portent fortement atteinte à notre souveraineté 
alimentaire.

Beaucoup de projets d’installation de stockage d’eau n’aboutissent pas ou sont victimes d’insécurité 
juridique, victimes de recours le plus souvent abusifs, alors même que l’ensemble des études 
démontrent la pertinence de ces projets et que l’ensemble des parties prenantes sont arrivées à un 
consensus…

Même si le volet « eau » de ce projet de loi d’urgence pour la protection et la souveraineté agricole 
s’avère bien trop modeste et bien en deçà des enjeux de la souveraineté agricole et des attentes des 
agriculteurs, il convient de sécuriser ses maigres avancées…

Le présent amendement vise donc à renforcer l’article 5 du projet de loi et éviter que ses lacunes ne 
soient détournées au détriment de nos agriculteurs.

Ainsi, selon la nature des causes ayant conduit à l’annulation de l’autorisation initiale, une « durée 
maximale de deux ans » - donc pouvant aussi être largement inférieur à cette durée déjà courte - 
peut s’avérer insuffisante pour permettre la délivrance d’une nouvelle autorisation, notamment 
lorsqu’une nouvelle étude d’impact doit être réalisée ou lorsqu’une mise en conformité avec un 
SAGE ou une révision de celui-ci est nécessaire.

Il apparaît donc prudent, afin de sécuriser le dispositif, de prévoir un délai fixe de deux ans.


